
( N° 20ts. ) 

Chambre des Représentants. 
· :l'R;,, , ., , 11. , t •tr ,mm ,m11e 111:ht ~ iid:.EZIA t Il""' M!!!!! 

~P.ANCE DU ~ JùtN l N8'7. 

~lotlilkation des llmttes séttnralives d,s conm1u1ws d~Attvt1'8 d1d'Ausl11uwe1el. 

~ 

1,.~ vaste développement <rue ln ville d'Anvers a) 400916 à ses ~tabJisse~..._,1.$ 
maritimes a rendu nécessaire la ç~~~ll"Qctio~ d'puvr~g~s t(Hl~jdé.t\l~le~ ~1#" le~ 
terrains qui s'étendent au delà de la circonscription de la ville. Une partie du 
territoire de la-commune <r .l\:qslrl,,!w~e! est comprise dans l~ zcne des ~,-avauf(. 
tn vue d'obtepir' juridiction sur [oute ia partie d,, territQir~ n»'ell~ tll~i\ 

transformer à grands frais et c1'y étenclre notamment l'action de sa p..c;>fü~tt, 
l'administration comm~~alf d'Anvers, ~sissaqt fn Clf.~ÇlJtj9n 4',:Jne .dé~i~iqr 
du conseil communal, sollicite, p!lr lettre dµ f 5 juille! ! 885, l'~nne~ion il 1~ 
ville 4'.i\m••ers, mo:ycnnant indemnité, qe loHS Jr.s ,.er,Nlins dfpendAnl A-, 1~ 
commune d' Austruweel et situés dans l'\pJér1«mr d~ l'enceinte fprJitiée, ~ÏJ)~ij 
que de ceux de la citadelle du Nor·<l jusqu'au pied du glucis extéi ieur de cette 
forteresse. 

Déjà en 181'1 elle avait introdui! semblable demande, mais, à celle époque, 
la citadelle du Nord appartenait encore au Gouvernement el l'administration 
communale n'avait. pas arrêfê de projets définitifs pour l'extension de ses éta 
blissements maritimes au delà de la rivière et Je Vorsche Schijn. 1) Aussi le 
conseil communal d'Austruweel se prononça-t-il contre ln cession de la 
partie de son territoire située au delà de celle rivière, et, de son côté, le con 
seil provincial, en séance du i9 juillet i 877, ajourna sa décision en se fondant 
sur ce que l'instruction était insuffisante pour l'ensemble des travaux à exé 
culer sur les terrains dont l'inëorpornlion était demandée. 

Depuis lors, la ville d'Anvers a obtenu de l'État, par convention du f 9 jan 
vier i88f 1 la cession de tous les terrains intérieurs de la citadelle du Nord; 
elle a élaboré des plans donnant aux établissements maritimes et commer 
ciaux une gronde extension et comprenant les terrains de la commune 



( ~ ) 

d'Austruweel en deçà et au delà du «Yorsche Schijn ,,; elle a poursuivi la réali 
sation de ces plans. 
Le conseil provincial, constatant celte situation, a émis, en séance du 

26 juillet t 8851 un avis favorable à l'extension du territoire de la ville 
d'Anvers dans les limites tracées sur le plan approuvé le ?5 mai {877 par le 
conseil communal, à condition que la commune d'Austruweel reçoive une 
indemnité suffisante pour constituer la compensation nécessaire des pertes 
qu'elle éprouvera, 

Les administrations communales d'Austruweel et d'Anvers se sont mises 
d'accord sur la question d'indemnité. Le conseil communal d'Anvers, en 
séance du 5 juillet {8861 et celui d'Austruweel, en séance du 29 du même 
mois, ont admis les bases de convention suivantes: 

1° Du chef de l'enlèvement au territoire d'Auslruweel de la zone marquée 
au plan arrêté le o mai 18771 la commune précitée recevra de celle d'Anvers 
une indemnité de 51>,000 francs; la moitié de cette somme sera liquidée tors 
de la promulgation de la loi à intervenir ; la seconde moitié en sera payée 
une année après cette date; 

2° L'incorporation <h partie du territoire d'Austruweel n'impliquera 
aucun droit de partieipation pour l'administration communale d'Anvers aux 
propriétés, rentes, obi igotions, espèces, etc., constituant l'avoir actuel de la 
commune ou de l'administranon charitable d'Austruweel ; 

5° Les présents habitants de la section territoriale a détacher de la com 
mune d'Austruweel, et CEJllX qui y ont été domiciliés depuis le fer janvier f 88f, 
auront de droit, éventuellement, leur domicile de secours à Anvers. 

L'accord étant fait en tre les deux communes intéressées, rien ne s'oppose 
plus à ce qu'il soit donné suite à la demande bien justifiée de la ville 
d'Anvers. 

J'ai l'honneur de soumettre à la Chambre des Représentants le projet de 
loi ci-après, qui tend i- incorporer au territoire de cette ville la partie du 
territoire d'Austruweel déterminée par le plan qui a servi de hase à I'instruc 
tion de l'affaire et à la convention intervenue entre les deux communes. 

Le Ministre de l'Intérieur et de 
l' Instruction publique, 

THONISSEN. 
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Pl\OJIT Dl LOI, 

LÉOPOLD Il, 
llO~ DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, 

Nous lVOfiS lURt'l'É ET ARft:n"ONS! 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre de 
l'Intérieur et de l'lnstruction publique. 

ABTICLE PREMIER. 

La partie du territoire de la commune d'àustruweel indi 
quée au plan annexé à la présente loi par une teinte rose est 
distraite de celle commune el réunie au territoire d'Anvers. 

La limite séparative entre les communes d'Anvers et 
d'Austruweel est déterminée du point Cau point B du dit 
plan par la ligne rouge C D B passant par les points n"' 18 
à 45 (correspondant aux bornes numérotées qui limitaient les 
terrains du Département de la Guerre). 

A11T. 2. 

La ville d'Anvers payera à la commune d'Austruweel une 
somme de trente-cinq mille francs à titre d'indemnité pour 
la partie de territoire incorporé. 

Donné à Bruxelles, le 2 avril 1881. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur el de 

l' Instruction publique, 
THONISSEN. 

-· 


